
 
 
 

 

 

Cette rubrique vise à informer des nouvelles activités (artisans, commerçants ou services) qui  

s’installent à Nort-sur-Erdre. 

 

Il s’agit d’une information et non d’une publicité. Cette publication est unique et gratuite. Toutefois 

un artisan ou commerçant qui viendrait à changer d’adresse est autorisé à diffuser une information.  

 

En revanche, cette rubrique n’est pas destinée à informer de travaux de rénovation ou de toutes 

autres opérations promotionnelles. 

 

  Eléments 

publiés dans 

le bulletin 

Raison sociale 

Nom de l’enseigne 

 Oui 

Inscription au 

registre du 

commerce 

 Non 

Adresse postale  Oui 

Coordonnées 

téléphoniques 

 A préciser 

selon le choix 

de l’auteur 

Mail  A préciser 

selon le choix 

de l’auteur 

Activité 

(1 à 2 lignes de 

présentation) 

 

 

 

Oui 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'accès à vos données est strictement limité aux agents du service Communication de la Ville de Nort-sur-Erdre. 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement européen 
n°2016/679/UE du 27 avril 2016 (applicable dès le 25 mai 2018), vous bénéficiez d’un droit d’accès, de 
rectification et d’opposition. Vous pouvez exercer ces droits en contactant le service Communication de la Ville de 
Nort-sur-Erdre : communication@nort-sur-erdre.fr 
 

 

 
DEMANDE D’INSERTION D’UNE COMMUNICATION 

DANS LE BULLETIN MUNICIPAL 

Rubrique « Activité économique » 
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